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Les membres du conseil syndical du syndicat CFTC Métropole de Lyon se sont réunis en conseil 
le vendredi 18 octobre 2024 en visioconférence. 
Franck Garayt ; Président de la CFTC Métropole de Lyon, procède à l’appel des participants : 
Appel des présents : 52 participants 
 
 
La séance est ouverte. 
Merci pour votre présence et votre participation.

ORDRE DU JOUR 

 Prime de fin d’année 
 Protocole d’accord agenda social et notre position en CST 
 Tract vignette Crit’Air 3 et demande de report 
 Point fédération, calendrier, protection juridique…. 
 Bonification super-active assainissement 
 Suspicion écocide sur site de Brignais 
 Point COS, modification des tranches d’imposition et les conséquences 
 Point DSHE 
 Questions diverses 

 
 
 

 

PROCES VERBAL  

CONSEIL SYNDICAL 

DU VENDREDI 18 OCTOBRE 2024 
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Prime de fin d’année 

Concernant le protocole d’accord, notre position reste inchangée bien qu'on nous est forcé 
la main pour le signer. Les syndicats ayant adhéré au régime indemnitaire prennent 
conscience que l'équité de traitement fait défaut. 

Protocole d’accord agenda social et notre position en CST 

Point reporté au prochain conseil suite à un incident technique. 
 
 

Tract vignette Crit’Air 3 et demande de report 

Un tract va être très prochainement édité, les choses à retenir sont tout d’abord la mise en 
place de la vidéoverbalisation qui leur permettra d’amender en cas d’infraction des véhicules 
à partir de la vignette Crit'Air 3. Un forfait petit rouleur a été mis en place pour permettre à 
l'usager disposant d’une vignette 3 de pouvoir circuler au sein de la ZFE pendant 52 semaines 
maximum avec un délai de prévenance de 48 h. Parfait pour les personnes ayant seulement 
une journée de travail par semaine. La mise en place de la vidéoverbalisation sera effective à 
compter du 1er janvier 2025. 
 
 

 

Point fédération, calendrier, protection juridique 

 
 Notre fédération est mise sous tutelle et à compter de l’année 2025 la fédération sera une 
fédération globale FONCTION PUBLIQUE. La protection juridique proposée par la fédération 
pour laquelle nous avions lors d'un précédent conseil voter contre. Cette protection va être 
arrêtée en début 2025. Une alternative est en réflexion. 
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Bonification super-active assainissement 

 
Concernant la retraite super-active pour les personnes en bénéficiant veillez a vérifier qu'elle 
apparaissent, sinon un questionnaire disponible sur notre site vous permet de nous faire 
remonter les anomalies que vous relevez. Ce questionnaire nous permettra de disposer d’un 
maximum d’informations. Les mises à jour de vos dossiers doivent être faites par 
l’administration. 

Le service militaire ne compte que pour une année, et pour rappel pour les plus jeunes s’il 
non pas fait 12 ans la bonification n’apparait pas. Veillez également vérifier si vos enfants 
sont également pris en compte. 

Nous sommes reçus le vendredi 8 novembre par madame Fournot-Bogey. 

 

Suspicion écocide sur site de Brignais 

Un souci a été relevé sur la station de Pierre-Bénite, les agents ont été envoyés sur un site de 
Brignais sans ordre de mission, ceci a été rectifié.  

 

Malheureusement, pour nous, le site de Brignais est déclaré fermé. Pour nous, il s’agit d’un 
écocide. 

L’administration est en faute. Un mail va vous être transmis concernant les marches publiques 
pour les astreintes hivernales.  

Nous venons de lancer une procédure juridique à l’encontre de l’administration sur un autre 
sujet dont les détails vont seront transmis ultérieurement. 

 

 

Point COS, modification des tranches d’imposition, conséquences 

Point reporté au prochain conseil suite à un incident technique. (Non retranscrit car absence 
d’audio) 
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Point DSHE 

> Suppression de la fonction Accueil à la HALLE BORIE 
Etape 1 : un adhérent qui demandait à prolonger son activité au-delà de 67 ans s’est 
vu refusé cette prolongation au motif que son poste allait être supprimé 
Etape 2 : la suppression du poste signifiait suppression de la fonction accueil dans les 
services fédéraux médico sociaux la HALLE BORIE à Gerland. 
Pb liés à la protection des agents en cas de problème de sécurité. La CFTC lance une 
mobilisation des agents de la Halle BORIE 
Etape 3 : la CGT UFICT se joint à la CFTC pour revendiquer la suspension de ce dossier 
présenté en CST comme une simple harmonisation de l’Accueil. 
Opération de tractage où tous les agents ont affirmé être contre la suppression de 
l’accueil pensant être abandonnés par l’employeur 
Etape 4 : présentation par la CFTC d’une déclaration au CST du 07/10 puis ralliement 
de la formation spécialisée en demandant au secrétaire d’inscrire ce point à l’ordre 
du jour à la séance du 06/11 prochain. 
  
> RIS en MDM 
Nous avons lancé des RIS régulières dans les MDM avec Pascal MERLIN. Le retour est 
positif. Nous sommes toujours bien reçus par les agents des Maisons de Métropole. 
Sujets qui s’en sont suivis : Entretien et sécurité dans les bâtiments secteur Lyon 3 / 6 / 7 
et 8 (Latarjet et Jet d’Eau), déménagements sans étude d’impact, situations 
individuelles (agents à qui on impose changement de poste, de missions) 

  
> Sécurité : point sur le travail fait avec Pascal Merlin en MDM 
RDV avec Mme RAFFIN directrice territoire Lyon 3 / 6 / 7 et 8 : Suivi d’une pétition des 
agents, visite des locaux 
Rencontres de l’inspection du Travail 
Liens avec les ACFI et la responsable prévention du centre de gestion 69. 

 

Questions diverses 

Point reporté au prochain conseil suite à un incident technique. 

Prochain conseil Vendredi 15 novembre 

 

 


